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ANTOINE VU/CHAMINAS AUTARD REYNIER
NGUYEN

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE
Aux termes d’un acte reçu en date du 12.04.2023 par Me GIGOI Laurent, Notaire associé de la Société
par Action Simplifiée « Patrick MARTINEL, Cathy SASSO et Laurent GIGOI, Notaires associés » titulaire
des deux offices notariaux à AVIGNON (Vaucluse) et à les ANGLES
Avec la participation de Me AUBERT Jean-Gaëtan notaire à SORGUES
1) M ANTOINE Charles demeurant à ROQUEMAURE (30150) 9 bis rue Guillaume Clerc,
2) Mme Thi Kim Bich VU demeurant 183 Avenue Marcel Pagnol SAUVETERRE (30150)
3) M Romain ANTOINE demeurant 2 rue Velouterie 84000 AVIGNON
4) M Pierre ANTOINE demeurant 9 bis boulevard Denis Soulier 84000 AVIGNON
A cédé à  M Huu Thanh CHAMINAS AUTARD REYNIER et  Mme Thi  Thanh Thuy NGUYEN
demeurant ensemble à AVIGNON (84000) 11 boulevard Jules Ferry
Un fonds de commerce de restaurant asiatique sis à AVIGNON (84000) 8 rue Galante connu sous le
commercial  TANOSHII  et  pour  lequel  il  est  immatriculé  au  RCS  de  AVIGNON  sous  le  numéro
440 562 627
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter de ce même jour.
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La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de DEUX CENT QUARANTE MILLE
EUROS (240 000,00 Euros) s’appliquant :
– au matériel pour DIX MILLE EUROS (10 000,00 euros)
– aux éléments incorporels pour le surplus
Les oppositions seront reçues en l’office de Me AUBERT Jean-Gaëtan Notaire à SORGUES (84700) 71
allée des Moulins – Route de Vedène, dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales
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